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n° 35 S o m m a i r e

D O C T R I N E

682 ◆ Droit d’information
Le bilan de deux ans d’application

Frédéric Bourguet

« Le « droit d’information », émanation
partiellement innovante de la loi du
29 octobre 2007 transposant la directive
2004/48, offre aux justiciables et aux

juridictions la possibilité de mettre en œuvre
des mesures de collecte de preuve plus efficaces.
Plus de deux ans d’existence de la loi ont déjà
suffi à établir une jurisprudence plus riche et
une application plus systématique des ressources
ainsi mises à disposition des juridictions
spécialisées de la propriété intellectuelle, dont
on découvre par la même occasion qu’elles ne
sont pas nécessairement aussi innovantes qu’on
pouvait le penser.

691 ◆ L’Arrangement de Lisbonne,
un véhicule pour
l’internationalisation du droit des
indications géographiques ?

Christophe Geiger
Daniel Gervais
Norbert Olszak
Vincent Ruzek

« La protection internationale des
indications géographiques est une
question sensible et controversée, tant
divergent les approches sur ce sujet dans

les différentes parties du monde.
L’Arrangement de Lisbonne concernant la
protection des appellations d’origine et leur
enregistrement international permet, tout en
laissant aux États membres une grande marge
de manœuvre, de combiner un impératif
d’internationalisation du système de protection
avec le respect des traditions juridiques et
culturelles nationales. Le système mis en place
par cet Arrangement n’a pourtant pas rencontré
le succès escompté. L’OMPI a donc récemment
lancé une enquête afin de rendre cet accord plus
attrayant. Le CEIPI a décidé d’y répondre.
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699 ◆ Repenser le cadre « Berne-
Plus » : des conflits de lois aux
réformes du droit d’auteur

Paul Edward Geller

« Sous le régime international du droit
d’auteur, différentes lois nationales
prolifèrent. Comment résoudre les
conflits de lois qui en résultent à

l’échelle mondiale avec l’avènement de
l’internet ? Nous proposons de reconceptualiser
le droit d’auteur lui-même afin de guider les
tribunaux vers des solutions plus cohérentes de
ces conflits de lois.

704 ◆ L’épuisement du droit de brevet
par les accords de
non-opposition : étude comparée
franco-américaine

Philippe Signore
Anaïs Duvivier

« À l’occasion de l’affaire Transcore
v. Electronic Transaction
Consultants (Cour d’appel fédérale des
États-Unis), l’étude met en lumière les

conditions d’appréciation des dispositions
relatives à l’épuisement du droit de brevet en
liaison avec les accords de non-opposition. Elle
souligne les risques résultant de la signature de
tels accords, puisque au-delà de l’intitulé du
contrat, il convient d’analyser au cas par cas les
clauses qu’il contient.

C H R O N I Q U E S

708 ◆ Droit d’auteur et droits voisins

André Lucas
Valérie-Laure Benabou
Jean-Michel Bruguière

737 ◆ Droit des créations techniques

Jean-Christophe Galloux
Bertrand Warusfel

747 ◆ Autre regard...

Michel Vivant
Christophe Geiger
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760 ◆ Droit des marques et autres
signes distinctifs

Georges Bonet
Bertrand Geoffray
Marc Sabatier

771 ◆ Concurrence – Responsabilité
civile

Jérôme Passa

N O U V E L L E S D E L ’ É T R A N G E R

783 ◆ Lettre de Colombie
Le trade dress : quelle protection
pour ce concept mouvant ?
Analyse dans le régime de Common
Law et en Amérique du Sud

Juliana Echeverri Molina

A C T U A L I T É S

788 ◆ Publications récentes

790 ◆ Actualité réglementaire
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